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PROPOSITION DE FUSION  
DES CAISSES DU MANITOBA ET DE LA FÉDÉRATION 
 
Winnipeg, le 2 avril 2009 – C’est dans le but d’offrir un meilleur service à ses membres et de 
demeurer concurrentiel dans le domaine financier que les Caisses du Manitoba et la Fédération 
des caisses populaires du Manitoba ont convenu d’élaborer une proposition de fusion menant à 
la mise sur pied d’une seule institution financière coopérative. 
 
À cette fin, un comité de travail, composé de dix représentants des Caisses et d’un représentant 
de la Fédération des caisses populaires, a été mis sur pied. Le mandat du comité est de préparer 
une proposition de fusion qui sera présentée aux membres de chacune des Caisses. Les 
membres de chaque Caisse pourront ensuite voter d’accepter ou non le projet de fusion. 
 
Monsieur Normand Collet, président du Comité de fusion, explique : « Les Caisses et la 
Fédération croient qu’une fusion permettra d’assurer à un plus grand nombre de membres 
l’accès à la totalité de nos services. De plus, à l’intérieur d’une plus grande organisation, nos 
employés auront de meilleures perspectives de carrière. Ceci leur permettra d’apporter une 
expertise accrue nécessaire pour assurer la qualité et la variété des services à nos membres. »  
 
Le président du comité de travail a indiqué que l’idée de fusion s’est imposée comme le moyen le 
plus prometteur à ce moment-ci pour atteindre les objectifs du plan de croissance Mouvement en 
élaboration depuis 2007. « Le moyen ou les moyens choisis pour mettre en place le plan de 
croissance Mouvement doit être rentable et efficace si nous voulons continuer d’assurer le bien-
être du mouvement. L’étude du plan stratégique nous a permis de confirmer que le plan 
Mouvement suggéré est essentiel si nous voulons demeurer compétitifs à long terme. » 
 
L’idée d’élaborer la proposition de fusion est le résultat d’une réflexion mûrie des conseils 
d’administration du mouvement. Neuf principes directeurs qui régissent le projet de fusion ont été 
formulés. Chaque conseil a voté à l’unanimité d’adopter ces principes directeurs et d’accorder au 
comité de travail le mandat d’élaborer la proposition de fusion qui sera présentée aux membres 
de chaque Caisse. 
 
Précision de monsieur Normand Collet : « Comme mouvement, nous devons travailler en tenant 
toujours compte de ce qui est la raison d’être du mouvement coopératif : le service aux 
membres. Ce principe fondamental de la coopération est la pierre angulaire des neuf principes 
directeurs. Ils encadrent le travail du comité de telle sorte que les besoins de nos membres sont 
toujours à l’avant-plan. » 
 
Les principales étapes de l’évolution du dossier ainsi que les neuf principes directeurs seront 
présentés aux délégués du mouvement lors de l’assemblée générale annuelle de la Fédération 
des caisses populaires du Manitoba prévue le samedi 4 avril 2009. 
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Les Caisses du Manitoba, avec un actif consolidé d’environ 750 M $, regroupent 5 Caisses distinctes           
et indépendantes ainsi que 22 succursales desservant plus de 30 000 membres. Les Caisses sont des 
coopératives financières qui offrent des services en français et en anglais. En plus de partager ses profits 
avec ses membres-propriétaires, les Caisses distribuent également une partie des profits à ses 
communautés en appuyant divers projets et en commanditant un certain nombre d’activités, d’organismes 
et d’événements. Puisque les profits demeurent dans la localité où les membres résident, ceux-ci 
contribuent directement au développement économique de sa communauté. L’adhésion est ouverte                 
à tous. 
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Source : 
Monsieur Normand Collet, président du Comité de fusion des Caisses du Manitoba 
 
Pour communiquer avec le président du Comité de fusion, veuillez vous adresser à : 

Mme Andrée Gilbert, conseillère en marketing 
Fédération des caisses populaires du Manitoba 
Téléphone : (204) 235-4321 / Télécopieur : (204) 233-6405 
Courriel : agilbert@caisse.biz 

 
Pour des renseignements au sujet des Caisses et du mouvement des Caisses au Manitoba, voir 
« Qu’est-ce qu’une Caisse? » au site Web :  http://www.caisse.biz/french_site/questcaisse.html 
 
 

http://www.caisse.biz/french_site/questcaisse.html

